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La question de la valeur des recherches en éduca-
tion et sur l’enseignement et l’apprentissage en parti-
culier constitue un enjeu de plus en plus prégnant 
qui met en tension le monde de la recherche avec le 
monde des praticiens et le monde politique.

D’un côté, les discours professionnels et poli-
tiques tendent à se référer de plus en plus aux 
résultats des recherches pour justifier des choix de 
dispositifs, des choix d’orientation et de gestion du 
monde éducatif et de l’enseignement scolaire ; les 
« innovations » pédagogiques et les succès édito-
riaux de certaines d’entre elles s’appuient parfois 
explicitement sur « la science » ; les financements 
de recherche sont de plus en plus soumis à appels 
à projets dans le cadre d’objectifs définis par des 
instances politiques. Les recherches sont alors 
censées apporter des preuves en faveur de telle 

orientation ou tel dispositif éducatif (Saussez et 
Lessard, 2009).

D’un autre côté, les chercheurs étudient et 
évaluent les dispositifs et les changements, opérés 
par les acteurs de l’éducation et/ou par les déci-
sions politiques, selon des modalités variées qui 
n’engagent pas les mêmes types de preuves (ces 
recherches se fondent sur des méthodologies 
compréhensives très qualitatives, parfois coopéra-
tives, ou sur des méthodologies quantitatives ou 
encore sur des protocoles expérimentaux rando-
misés) ni les mêmes types de résultats. Leurs 
recherches conduisent parfois également à induire 
de nouvelles possibilités d’actions éducatives.

Dans le monde de la recherche, la question de la 
preuve constitue le cœur de l’argumentation scienti-
fique, mais elle demeure souvent implicite : les tradi-
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tions et les paradigmes sont en effet variables selon 
les communautés de « travailleurs de la preuve » 
(Bachelard, 1949). De ce fait, la capacité des déci-
deurs et des praticiens à se saisir ou à se réclamer 
des recherches scientifiques et de leurs résultats varie 
selon leur capacité à appréhender les paradigmes mis 
en œuvre. Les recherches en didactique n’échappent 
pas, bien entendu, à cette tendance générale.

La question de la valeur scientifique, de la robus-
tesse des recherches se pose donc de façon aigüe, et 
le comparatisme a un double rôle à jouer dans ce 
questionnement. Il peut guider la comparaison des 
approches des recherches menées par les didacticiens 
du point de vue de la preuve construite. Il peut égale-
ment constituer une des modalités de la preuve en 
didactique.

La troisième journée ARCD et Éducation & 
Didactique, qui s’est tenue à Lyon les 16 et 17 octobre 
2019, a poursuivi le travail de problématisation des 
contours et des enjeux du champ des recherches en 
didactique, en questionnant différentes approches 
qui existent et qui sont possibles pour produire des 
résultats probants scientifiquement. Elle l’a fait dans 
la continuité des rencontres précédentes, en allant 
voir du côté des autres sciences de l’homme et de la 
société, afin d’engager des comparaisons susceptibles 
d’éclairer les choix épistémo-méthodologiques des 
recherches en didactiques et des recherches compa-
ratistes en didactique.

D’une part, l’ARCD a récemment renouvelé 
son ambition de participer activement à ce débat : 
« Elle vise à développer une approche scientifique 
des enjeux indissociablement épistémologiques et 
méthodologiques des recherches en didactique, 
dimension réflexive qui reste souvent peu explicite 
et peu thématisée. Une telle approche scientifique 
de la réflexivité a une visée interne d’amélioration 
de la puissance des recherches didactiques, par la 
mise au jour des conditions de leur cumulation et 
de leur intégration. Elle a aussi une visée externe 
qui consiste à mettre en discussion les fondements 
des recherches didactiques par confrontation aux 
débats épistémologiques qui animent par ailleurs les 
sciences sociales, et à défendre une position spéci-
fique dans le champ de forces des sciences sociales 
qui traitent d’éducation » (Manifeste de l’ARCD, 
20171). D’autre part, la revue Éducation & Didactique 
se donne pour objectif « de construire une revue 
internationale, de haut niveau scientifique, travail-
lant en lien avec différentes institutions et équipes 

de recherche, nationales et internationales » (site de 
la revue : https://journals.openedition.org/education-
didactique/701). Un tel projet scientifique « incite à 
accroître encore [les] exigences en matière de qualité 
scientifique des articles publiés, mais aussi dans leur 
évaluation », ce qui vise à mettre systématiquement 
en jeu les modalités de la preuve dans les textes 
soumis à publication. C’est le sens du récent dossier 
intitulé « Pratiques fondées sur la preuve, preuves 
fondées sur la pratique ? » autour d’un texte d’An-
thony S. Bryk (à partir du vol. 11, no 2, 2017, en 
libre accès en ligne : https://journals.openedition.org/
educationdidactique/2717).

Dans le cadre de cette 3e journée, deux axes ont 
pu être dégagés pour appréhender la question de la 
preuve.

axe 1 : Comparer les types de preuves 
dans les reCherChes en didaCtiques

Les quelques décennies d’existence des recherches 
en didactique ont conduit au développement d’une 
grande variété d’approches en fonction des types de 
preuves produites ou du moins, des types d’intelligi-
bilité des phénomènes d’enseignement et d’appren-
tissage que ces recherches permettent de produire. 
Cette variété s’inscrit dans celle des traditions 
méthodologiques des sciences de l’homme et de la 
société. Pour les didactiques, la question de la preuve 
se spécifie par rapport à des approches générales : 
recherches ethnographiques (y compris de type étude 
de cas), recherches-actions (qui peuvent se décli-
ner de différentes manières), recherches causales 
par variables (souvent fondées sur des méthodes 
statistiques). En didactique, ce qui fait preuve est 
généralement une mesure de l’apprentissage et en 
particulier des effets d’un enseignement sur l’appren-
tissage. De ce point de vue, peut-on dire qu’il existe 
une hiérarchie des approches en termes de preuve ? 
Peut-on dire que toute approche quantitative, rando-
misée, est plus probante qu’une approche qualitative, 
d’étude de cas (Passeron et Revel, 2005) ? Peut-on 
au contraire penser que chaque approche constitue 
un choix qui implique un rapport entre la nature 
du savoir produit et la preuve sur laquelle il repose 
(Abbott, 2004) ? Ces questions impliquent l’élabo-
ration de modalités de comparaison des approches 
méthodo-épistémologiques (voir une synthèse des 
débats dans Feyfant [2020]).
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L’essai randomisé, comme son nom l’indique, 
vise à tester l’efficacité de solutions d’enseignement 
en les comparant à des groupes témoins. Issu de la 
recherche en médecine (voir Bryk, 2017 ; Marks, 
1999), ce type d’étude décontextualise les situations 
pour pouvoir les comparer : au vu du nombre de cas 
et de la mise en jeu de l’aléatoire, la preuve d’effica-
cité apparaît forte. Mais sur quoi porte-t-elle ? Sur 
des solutions « toutes choses égales par ailleurs » par 
élimination des éléments contextuels. Mais peut-on, 
et à quelles conditions, faire fi du contexte en matière 
d’enseignement et d’apprentissage ?

En didactique, des recherches peuvent être 
menées pour évaluer les effets de la mise en œuvre 
de dispositifs ou de programmes dans un nombre 
important de classes. La mesure de l’efficacité se 
fait par double comparaison entre les classes testées 
et des classes témoins et, simultanément, entre les 
performances (réduites à quelques variables) des 
élèves avant et après la mise en œuvre du disposi-
tif. À l’opposé, une approche ethnographique tend à 
s’intéresser avant tout aux rapports entre le contexte 
et l’action, rapports qui seraient porteurs de sens. La 
preuve porte donc sur un périmètre nettement plus 
réduit, mais s’alimente de la densité des données, de 
ce que Passeron appelle la « teneur en phénoménalité 
historique et culturelle » (Passeron, 2006, p. 84) des 
objets étudiés. En ce sens, l’étude de cas viserait plus 
l’approfondissement de singularités que la généralisa-
tion par extension. Il s’agit cependant de construire à 
terme « des intelligibilités générales ou transposables 
à partir d’un traitement spécifique de singularités » 
(Passeron et Revel, 2004, p. 15). Sous cet angle, et 
pour que la description ethnographique n’en reste 
pas à une « forme de sous-interprétation » (Lahire, 
2006, p. 445), la relation réciproque constante entre 
idées explicatives et démarches empiriques doit être 
tenue par un cadre théorique explicite et matriciel.

Dans la pratique, il n’est pas rare que les 
méthodes soient beaucoup moins polarisées que ne 
le laisse penser ce type de schématisation (Becker, 
2020 ; Renisio et Sinthon, 2014). Par exemple, 
l’usage de focus groups lors d’une enquête quantita-
tive vise à réduire la décontextualisation inhérente 
à la production maîtrisée de variables. Les entre-
tiens en focus groups peuvent notamment participer 
à la production et au contrôle des questionnaires. 
Dans le domaine de l’éducation scolaire, des études 
comme la récente recherche intitulée « LireEcrire 
CP – Apprendre à lire et écrire au cours prépara-

toire » met en œuvre une méthodologie quantita-
tive par des modélisations multiniveaux, mais dans 
l’objectif de rendre raison du rôle du contexte classe, 
associant ainsi la recherche de causalités et d’effets 
de contexte (Jarlégan et al., 2016). Plus générale-
ment, comme le suggère Lahire (1996), « au lieu de 
déplorer la variété des modes de construction des 
contextes (qui marquerait la faiblesse scientifique 
des sciences sociales), on peut essayer d’exploiter 
expérimentalement la variation pour produire des 
effets de connaissance ». En effet, « indispensables à 
sa compréhension, ce sont les variations qui révèlent 
les potentialités d’un phénomène. Et c’est pourquoi 
la comparaison est le complément indispensable des 
analyses particulières » (Hamayon, 2003, p. 10)

Car la discussion peut également s’engager sur un 
plan plus strictement épistémologique, par le biais 
de trois débats centraux : le degré de généralité de ce 
qui est prouvé, le rôle du temps et la place de l’ex-
périmentation. Dans les catégories méthodologiques 
précédentes, on discerne 1) gradients de généralité 
variables (d’une grande généralité dans les études 
quantitatives), mais sur des variables réduites par 
rapport à la richesse des contextes en jeu, et 2) une 
généralité réduite, mais sur des phénomènes appré-
hendés dans leur épaisseur dans les approches ethno-
graphiques. Or, affirme Passeron, « c’est bien cette 
association de la pensée des “généralités” et de la 
pensée par “cas” qui convient, à des degrés divers, à 
toutes les sciences sociales » (Passeron, 2006, p. 67). 
Dès lors, la question des preuves serait non pas à 
considérer à l’échelle d’une étude, mais collective-
ment à l’échelle d’une matrice disciplinaire et donc 
d’un ensemble d’études qui s’envisagent uniquement 
les unes par rapport aux autres.

Ainsi en est-il du rapport entre l’étude des 
pratiques ordinaires d’enseignement visant à rendre 
compte des caractéristiques de la discipline scolaire 
étudiée, et l’étude de dispositifs nouveaux reposant 
sur l’étude de cas et produits en décalage avec les 
habitudes disciplinaires. La valeur probante de la 
première n’est pas dissociable de celle de la seconde et 
réciproquement. Car la nouveauté du cas n’a d’exis-
tence qu’en relation avec une description stabilisée 
des pratiques ordinaires, et cette description n’est 
elle-même réellement complète qu’en relation avec 
les pratiques limites, inhabituelles, mais possibles 
que permettent de décrire des cas extra-ordinaires.

La question de la prise en compte du temps dans 
les sciences sociales – Time matters, revendique un 
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ouvrage d’Abbott (2001) – pose quant à elle la ques-
tion de la stabilité des variables causales des méthodes 
quantitatives : ces variables isolées agissent-elles à 
tout moment et à l’identique ? La dimension histo-
rique et donc processuelle des phénomènes sociaux 
est ici en jeu. Enfin, la question peut également être 
envisagée sous l’angle de la place possible (et des 
conditions de possibilité) de l’expérimentation. On 
sait la critique radicale de Passeron (2006) envers 
l’attrait pour le quasi-expérimental dans les sciences 
sociales. Pour les recherches en didactique, le débat 
mérite sans doute d’être abordé avec l’idée de mieux 
définir ce que sont les expériences menées en classe 
et pilotées par des finalités de recherche, souvent 
orientées par des nécessités politiques.

axe 2 : la question de la preuve  
et la plaCe du professeur  
entre les CherCheurs et les élèves :  
Comparer le monde du didaCtiCien  
et le monde du pratiCien

Dans un texte déjà ancien, Astolfi (1993) met les 
chercheurs en didactique en garde contre la confu-
sion entre preuve et nature des résultats : « Quel 
que soit le type de recherche que l’on conduit, il est 
primordial de s'interroger sur la nature des résultats 
fiables qu'elle peut produire, sur le genre d’“objets 
trouvés” auxquels elle peut parvenir. La didactique 
n’échappe pas à cette question. Or, ce problème est 
trop souvent pensé sur le seul mode de l'administra-
tion de la preuve, ce qui conduit à des distorsions 
assez négatives » (Astolfi, 1993, p. 5). Ainsi posé, le 
problème le mène à distinguer trois types de para-
digmes – recherche de possibles, de significations ou 
de lois – qui déterminent trois natures différentes de 
résultats fiables.

C’est ici le rapport des enseignants à la recherche 
– et en arrière-plan à leur formation – qui est en 
jeu et qui pèse fortement sur les orientations des 
recherches : l’étude des rapports entre enseignement 
et apprentissage place au cœur des interrogations les 
relations entre les dispositifs testés et les modalités 
de mise en œuvre par les enseignants. C’est le sens 
de l’opposition soulignée par Bryk (2017) entre « la 
connaissance que quelque chose peut fonctionner » 
et « la connaissance sur la façon de le faire fonction-
ner ». L’extrême négation du second terme s’observe 
dans l’usage de l’expression parfois employée de 

dispositifs « teacher-proof » : de dispositifs « immu-
nisés » contre les interventions de professeurs et 
qui pencheraient du côté de la « loi », c’est-à-dire 
des dispositifs tellement normatifs que les ensei-
gnants n’y introduiraient pas de variations lors des 
mises en œuvre. Fondées sur les preuves produites 
par la recherche, les pratiques qui en découlent sont 
supposées s’y conformer dans une approche d’Evi-
dence-Based Practice (Rey, 2014). À l’inverse, la prise 
en charge des modalités de mise en œuvre peut 
mener, comme le préconise Bryk, à des Practice-Based 
Evidence. Ces « pièces à convictions » ou « données 
probantes » (Bressoux, 2017, p. 133), fondées sur la 
pratique d’enseignement sont davantage du côté des 
recherches « de possibles » par observation d’innova-
tions contrôlées, et des recherches de significations 
par co-conception de séquences en vue de comprendre 
« ce qui s’y joue » (Astolfi, 1993). Au-delà de la 
distinction entre Evidence-Based Practice et Practice-
Based Evidence, une deuxième dimension entre aussi 
en jeu, celle qui distingue les manières de collabo-
rer entre chercheurs et enseignants. Les différentes 
modalités de recherches collaboratives (Desgagné, 
1997 ; Sanchez et Monod-Ansaldi, 2015) indexent la 
question de la preuve à la relation entre professeurs 
et chercheurs, c’est-à-dire à la comparaison effective 
entre les deux mondes en jeu. Récemment, les ingé-
nieries collaboratives/coopératives (Sensevy et al., 
2013, 2017 ; Perrin-Glorian, 2011, Tiberghien et al., 
2009 ; Ligozat et Marlot, 2016 ; Gruson, 2016…) et 
l’approche par « situations forcées » (Orange, 2010) 
ont profondément fait bouger les lignes dans la répar-
tition des rôles entre chercheurs et praticiens. Ce qui 
nous amène dans ces journées d'étude à question-
ner non seulement la distinction de nature entre les 
Evidence-Based Practice et les Practice-Based Evidence, 
mais aussi ce que mobilisent en matière de preuve, 
les recherches collaboratives/coopératives, orien-
tées par la conception d'un artefact, et les concep-
tions (d'artefact) orientés par la recherche. Dans la 
perspective d’un paradigme de l’amélioration (Bryk, 
2017) c’est alors la preuve du changement qui est en 
jeu et qui vise de manière indissociable l’enseigne-
ment du professeur et l’apprentissage des élèves. Dès 
lors, une telle orientation des recherches n’est-elle pas 
nécessairement inscrite dans un cadre théorique en 
mesure de décrire des processus, autrement dit un 
cadre à même d’« établir des critères sur les modalités 
du changement et non sur les résultats finaux de ces 
changements » (Abbott, 2016, p. 595) ?
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L’amélioration suppose la mise en jeu d’une 
norme qui, de ce fait, détermine la valeur de la 
preuve : « par définition, l’éducation s’inscrit néces-
sairement dans un horizon normatif, et c’est ce qui 
distingue un processus d’éducation d’un processus 
d’information, de communication ou d’influence 
d’une personne sur une autre […] mais elle signifie 
toujours aussi quelque chose de plus que cela, elle 
suppose une idée de développement, de perfection-
nement, de transformation positive de l’individu » 
(Forquin, 1989, p. 180). Mais lorsque la recherche 
en didactique s’intéresse à l’amélioration des appren-
tissages des élèves, entendus comme indexés à 
l’amélioration des pratiques d’enseignement, ne 
suppose-t-elle pas que s’opère dans les groupes colla-
boratifs de chercheurs et d’enseignants, un processus 
de normativité commun qui se fonde notamment sur 
la comparaison effective des modalités de preuve ?

Comme on le voit, l’ensemble de la journée 
ARCD/Éducation et didactique souhaitait contribuer 
spécifiquement à répondre à cette question : en quoi 
l’approche comparatiste en didactique nourrit-elle 
utilement la question de la preuve en sciences de 
l’éducation ?

NOTES

1. https://www.arcd.fr/fileadmin/user_upload/user_upload/

ManifesteARCD_2017-09-27.pdf.
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